










PROCÉDURES D'ASSEMBLÉE  
ET PRISE DE PAROLE DANS  
NOS INSTANCES 
18 heures

Ce cours nous apprend à diriger une assemblée en 
soutenant l'intérêt des membres, sans en perdre 
le contrôle, permettant ainsi que les débats se 
déroulent de façon démocratique. Il vise aussi à 
aider les syndicalistes expérimentés à comprendre 
l'ensemble des mécanismes de communication, à 
réfléchir sur leurs types d'échanges et à développer 
leur potentiel pour mieux communiquer.

ASSURANCE-EMPLOI
18 heures

Remis à jour sur une base régulière, ce cours 
permet de se familiariser avec la Loi sur 
l’assurance-emploi. Il aborde les droits des 
travailleurs et des travailleuses en matière de 
prestations et traite des conditions relatives à  
ces droits.
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Le travail du délégué et  
de la déléguée pendant  
la négociation
15 heures

Un cours qui favorise l’implication  
de l’ensemble de la structure syndicale  
dans tout le processus de la négociation.

APPROCHE EN SITUATION  
DE CONFLIT
12 heures

Ce cours vise à outiller les membres en abordant 
les différentes démarches de résolution de conflits.

Introduction à la santé  
et sécurité du travail  
(juridiction fédérale)
18 heures

Ce cours a pour but d’initier les membres sous 
juridiction fédérale à la santé et sécurité du travail.  
Voir cours no 11.

SENSIBILISATION  
À LA MALADIE MENTALE 
6 heures

Lors de cette activité, nous abordons les thèmes  
suivants : la maladie mentale, les troubles de la per-
sonnalité, la dépression majeure et autres sujets reliés. 
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INSCRIPTIONS
Les fiches d'inscription doivent être signées par 
un dirigeant ou une dirigeante de la section 
locale ou du syndicat et doivent nous parvenir 
accompagnées d'un chèque libellé à l'ordre du 
Conseil régional FTQ, au moins quinze jours 
avant le début du cours. Les sections locales 
non affiliées peuvent inscrire leurs membres 
aux activités d'éducation du Conseil; cependant, 
lorsque le nombre d'inscriptions dépasse la 
capacité d'accueil d'un groupe, nous accordons 
la priorité aux inscriptions provenant des 
sections locales affiliées.

FRAIS D'INSCRIPTION
Les frais d’inscription varient selon les cours. 
Ils apparaissent à la fin de la description de 
chaque cours. Les coûts sont établis pour les 
sections locales affiliées au Conseil. Ils sont du 
double pour les sections locales qui ne sont pas 
affiliées.

ANNULATION
Les frais d'inscription sont remboursés sur 
réception d'un avis et ce, au moins deux 
semaines avant le début du cours. Sinon, des 
frais de 25 $ seront perçus ou retenus pour 
chaque inscription.

AVIS DE CONFIRMATION
Environ une semaine avant le début du cours, 
chaque personne est avisée par écrit de !a 
confirmation de son inscription de même que 
du lieu et des heures où se tient la session.

CERTIFICAT
Chaque personne reçoit une attestation de cours 
lorsqu'elle le complète.

HORAIRES
Tous les cours se tiennent de 9 h à 16 h 30 sauf 
lorsqu'il y a la mention soir. Dans ce cas, la 
session a lieu de 19 h à 22 h.

LIEUX
Les cours ne se donnent pas tous au même 
endroit. Il est donc important de bien surveiller 
l'avis de confirmation sur lequel on indique 
le lieu, la salle et les modes d'accès pour le 
transport en commun et le stationnement.

Modalités de fonctionnement Politique de  
remboursement  
des salaires

éducation 2009-2010

Cette fiche constitue votre reçu / À photocopier

Nom	 Prénom

écrire en caractèreS d’imprimerie

Adresse	

Ville	 Code postal

Téléphone à la maison	 Téléphone au travail

Courriel	

Syndicat	 Section locale

Fonction dans le syndicat

Depuis quelle date?

Employeur

Depuis quelle date?

Signature de la participante ou du participant

Signature d’une personne dirigeante 	o bligatoire

COURS CHOISIS
No cours	 Automne 4	 Hiver 4	 Dates

Date du paiement

Chèque syndicat	 N° :

Chèque personnel	 N° :

Argent comptant	 $

Montant	 $

Espace réservé à l’administration du conseil

Retourner la fiche d’inscription avec votre chèque au :
Service de l’éducation 
Conseil régional FTQ Montréal métropolitain 
565, boulevard Crémazie Est, bureau 2500, Montréal (Québec) H2M 2V6 
Téléphone : 514 387-3666, télécopieur : 514 387-4393

Programme 
d’éducation

Conseil régional FTQ Montréal métropolitain

565, boulevard Crémazie Est, bureau 2500 
Montréal (Québec) H2M 2V6 

Téléphone : 514 387-3666, télécopieur : 514 387-4393 
Courrier électronique : crftqmm@videotron.ca 

Site Internet : www.montrealmetro.ftq.qc.ca

Fiche d’inscription

p.

Des activités diversifiées
En plus des sessions annoncées à dates fixes, 
le Conseil offre plusieurs autres activités 
d'éducation en cours d'année.

consultez notre site internet
www.montrealmetro.ftq.qc.ca

sous la section nos services

LES COURS  
SUR DEMANDE
Selon les disponibilités, les vingt et un cours 
offerts au présent programme peuvent être 
organisés, pour des groupes qui en font la 
demande, à d'autres dates que celles indiquées au verso. 

Un minimum de quinze personnes est requis.

Les cours suivants peuvent également être organisés sur demande 
par le Service de l'éducation :

LES COURS DU SERVICE 
URGENCE-EMPLOI
Ce Service peut organiser les cours suivants :

Actions pour sauver nos emplois
Un cours de six heures pour apprendre à dépister les signes de 
difficulté de l'entreprise et pour développer un plan d'action 
syndical pour la protection de l'emploi.

Organisation du travail
Un cours de dix-huit heures pour élaborer un projet syndical en 
matière d'organisation du travail.

Les journées  
spéciales  
de formation
Lorsque des ajouts ou des modifications surviennent dans les 
diverses lois du travail, dans les lois sociales ou dans les politiques 
gouvernementales, cela a des répercusions sur notre action 
syndicale. C'est pourquoi le Conseil organise, au besoin, des 
journées spéciales de formation où il est possible de se familiariser 
avec ces nouvelles réalités.

LES SOIRÉES
THÉMATIQUES
Ces soirées portent sur diverses problématiques  
et peuvent être organisées par différents Services  
ou comités du Conseil.

Chaque année, le Conseil bénéficie d'une partie de la subvention 
accordée à la FTQ, par la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail (CSST), pour la formation des travailleurs et 
des travailleuses. Nous remboursons donc les pertes de salaires 
encourues par la participation aux cours 11, 12, 13, 14, 15, 17 et 18. 
Pour être éligible au remboursement, le travailleur ou la travailleuse 
doit :

•	 Être membre d'une section locale affiliée à la FTQ;

• 	 Avoir l'autorisation d'une personne dirigeante de sa section locale 
pour participer à un cours en santé et sécurité du travail offert par 
le Conseil;

• 	 Compléter un formulaire Je m'inscris au début du cours en y 
indiquant :

-	 Son taux de salaire horaire régulier (ce taux ne comprend ni 
prime, ni bénéfices, ni vacances, ni autre avantage de quelque 
nature que ce soit);

-	 Le nombre d'heures perdues pour chacune des journées  
du cours;

• 	 Signer une feuille de présences pour chaque journée de cours.

Le Conseil remboursera à la section locale (et non au travailleur 
ou à la travailleuse) le salaire déclaré sur le formulaire Je m'inscris. 
Cette politique ne s'applique pas au personnel permanent 
(conseillers et conseillères) des syndicats et des sections locales.

Cours en  
santé  

et sécurité  
du travail

Automne 2009
Hiver 2010

Pour vous inscrire et obtenir des  
renseignements supplémentaires
En tout temps, vous pouvez  
réserver vos places par  
télécopieur. Cependant,  
vous devez aviser les  
personnes dirigeantes  
de votre section locale  
car elles doivent  
préalablement  
autoriser  
votre inscription. 

Consultez notre  
bulletin d’information

N’HÉSITEZ PAS À   
APPELER 

HÉLÈNE SIMARD, 
CONSEILLÈRE AU  

SERVICE DE 
L’ÉDUCATION  

DU CONSEIL AU  
514 387-3666  
POSTE 2510.




